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Direction départementale 

des territoires du Cantal

                                                                                                                                  

Arrêté 2022-282
Portant application du régime forestier de parcelles de terrain appartenant aux

habitants de Maisons, la Trémolière, Saint Gal, la Voreille, commune de Vabres dans
le département du Cantal

Le préfet du Cantal,

Vu la loi d'orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001,
Vu les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2, R 214-6, R 214-7, R 214-8, D 214-4 du code forestier,
Vu  l’arrêté du préfet du Cantal  n° 2022-1338 du 23 août 2022 portant délégation de

signature à M. Mario Charrière, directeur départemental des territoires du Cantal,
Vu  l’arrêté n° 2019-SG-245 du  1er septembre 2022 portant subdélégation de signature

de M. Mario Charrière, directeur départemental des territoires du Cantal à certains
de ses collaborateurs,

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  VABRES  en  date  du  1 er avril  2022,  
sollicitant  l'application du régime forestier  de parcelles boisées appartenant aux  
sections de MAISONS, LA TREMOLIERE, SAINT GAL, LA VOREILLE,

Vu le procès-verbal de reconnaissance contradictoire en date du 28 février 2022
Vu l'avis favorable de l'ONF,
Vu l'avis favorable du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   :  Relèvent du régime forestier les parcelles de terrain désignées dans les tableaux
ci-après :

Personne morale 

propriétaire Territoire communal

Indications cadastrales
Contenance 

cadastrale

de la parcelle

Surface relevant
du régime

forestierSection
N° de la 
parcelle

Lieu-dit

Section de Maisons VABRES B 568 Tours 1,2695 00,3131
TOTAL 00.3131

La surface totale de la forêt sectionale de MAISONS est par conséquent arrêtée à : 218,5691 
ha.

22 rue du 139ème régiment d’infanterie
BP 10414 – 15004 Aurillac cedex
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Personne morale 

propriétaire Territoire communal

Indications cadastrales
Contenance 

cadastrale

(le la parcelle

Surface
relevant du

régime
Secti

on

N° de la 
parcelle Lieu-dit

Section de la Tremolière VABRES B 7 Plonos 1,1950 , 1 950

TOTAL 1,1950

La surface totale de la forêt sectionale de LA TREMOLIERE est par conséquent arrêtée à : 
1,1950 ha.

Personne morale 

propriétaire Territoire communal

Indications cadastrales
Contenance 

cadastrale

de la parcelle

Surface relevant
du régime

forestierSection
N° de la 
parcelle Lieu-dit

Section de St Gal VABRES E 259 Bois de St Gal 10,5660 10,5360
Section de St Gal VABRES E 343 Bois de St Gal 00,2620 00,2620
Section de St Gal VABRES E 380 Bois de St Gal 01,7001 01,7001
Section de St Gal VABRES E 381 Bois de St Gal 00,0175 00,0175
Section de St Gal VABRES E 384 Bois de St Gal 00,3974 00,3974
Section de St Gal VABRES E 385 Bois de St Gal 00,0640 00,0640
Section de St Gal VABRES E 386 Bois de St Gal 00,0146 00,0146
Section de St Gal VABRES E 392 Bois de St Gal 00,3686 00,3686
Section de St Gal VABRES E 394 Bois de St Gal 00,0280 00,0280
Section de St Gal VABRES E 395 Bois de St Gal 00,2614 00,2614
Section de St Gal VABRES E 397 Bois de St Gal 00,0351 00,0351
Section de St Gal VABRES ZE 5 Les Meges 02,1185 01,3000
Section de St Gal VABRES ZE 6 Les Meges 01,4845 01,4845

TOTAL 16,4692

La surface totale de la forêt sectionale de SAINT GAL est par conséquent arrêtée à : 16,4692 
ha.

Personne morale 
propriétaire

Territoire communal Indications cadastrales Contenance 
cadastrale
de la parcelle

Surface relevant 
du régime
forestier

Section
N° de la 
parcelle Lieu-dit

Section de la Voreille VABRES ZE 4 Les Meges 03,2572 01,1200
TOTAL01,1200

La surface totale de la forêt sectionale de LA VOREILLE est par conséquent arrêtée à : 1,1200 
ha. 

ARTICLE 2:
Cet  arrêté  peut  être  contesté  en  déposant  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
complète. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Un recours  gracieux peut également être déposé auprès du préfet du Cantal.  Ce dernier
recours est interruptif  du délai de recours contentieux,  lorsqu'il  est déposé dans les deux
mois suivant la publication complète du présent arrêté.
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ARTICLE 3     :  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de
VABRES, le directeur territorial de l'Office National des Forêts, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de
VABRES et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Aurillac , le 17 octobre 2022

Le préfet du Cantal, 
Pour le préfet et par délégation

Pour le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
Le chef de l’unité forêt,

Signé

Jean-François Garsault
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Arrêté n° 2022-1608 du 14 octobre 2022 
portant ouverture de l’enquête publique conjointe : 

- préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) au profit de la commune de
Collandres, des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux des captages de la
Seppe, Neirevèze 1, Neirevèze 2, Tuile 1 et Tuile 2, des travaux de prélèvements et de

dérivation des eaux, de mise en conformité des périmètres de protection autour de ces
captages, à l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau

destinée à la consommation humaine sur la commune de Collandres,

-  parcellaire, en vue de l’acquisition en pleine propriété des terrains d’emprise des
captages et de leurs périmètres de protection immédiate.

VU le code de l’environnement, 

VU le code de la santé publique, dans sa partie législative, notamment ses articles L.1321-
2 et suivants, dans sa partie réglementaire, notamment ses articles R.1321-1 et suivants,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles
L.110-1 et suivants, R.112-8 et suivants,

VU la  délibération du conseil  municipal  du Collandres du 22 janvier  2021,  sollicitant
l’ouverture de l’enquête publique conjointe ;

VU l’ensemble du dossier,

VU le rapport du 27 mai 2021 de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé,
service  instructeur,  établissant  les  prescriptions  sanitaires  présentées  à  l’enquête
publique,

VU la décision du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, du 25 juin 2021, désignant
Monsieur Jean PUECHALDOU en qualité de commissaire-enquêteur,

CONSIDÉRANT  l’intérêt  général  du  projet  situé  sur  la  commune de  Collandres,  des
travaux  de  mise  en  place  des  périmètres  de  protection et  de  l’autorisation  de
production, de distribution et d’utilisation de l’eau prélevée à des fins de consommation
humaine,

CONSIDÉRANT que les modalités de l’enquête ont été définies en concertation avec le
commissaire-enquêteur intervenant,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

1

Direction de la citoyenneté, 
de la légalité et de 

l’environnement

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-14-00001 - Arrêté préfectoral  n°2022-1608 du 14 octobre 2022 portant ouverture de l�enquête

publique conjointe : 

- préalable à la déclaration d�utilité publique (DUP) au profit de la commune de Collandres, des travaux de prélèvement et de

dérivation des eaux des captages de la Seppe, Neirevèze 1, Neirevèze 2, Tuile 1 et Tuile 2, des travaux de prélèvements et de

dérivation des eaux, de mise en conformité des périmètres de protection autour de ces captages, à l�autorisation pour la production,

la distribution et l�utilisation de l�eau destinée à la consommation humaine sur la commune de Collandres,

-  parcellaire, en vue de l�acquisition en pleine propriété des terrains d�emprise des captages et de leurs périmètres de protection

immédiate. 
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ARRETE :

Article 1er : Il sera procédé dans la commune de Collandres, du 15 novembre 13h30 au 29
novembre 17h30,  soit  pour  une  durée  de  15 jours  consécutifs,  à  l’enquête  publique
conjointe : 

- préalable à la déclaration d’utilité publique, au profit de la commune de Collandres,
travaux de prélèvement et de dérivation des eaux de captages La Seppe, Neirevèze 1,
Neirevèze 2, Tuile 1, Tuile 2 et des travaux de prélèvement,

-  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  de  mise  en  place  des
périmètres de protection autour de ces captages,

- préalable à l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau à
des fins de consommation humaine.

– parcellaire,  en vue de l’acquisition en pleine propriété des terrains  d’emprise  des
captages et de leurs périmètres de protection immédiate.

Article 2 : Un avis d’ouverture d’enquête conjointe sera affiché en mairie de Collandres,
huit jours au moins avant l’ouverture de celle-ci  et pendant toute la durée ainsi  que
publié par tous autres procédés en usage dans ces communes.

Ces  mesures  d’affichage  incombent au maire  qui  en certifiera  l’accomplissement au
préfet.

En outre, le même avis sera publié, dans les journaux « La Montagne, édition du Cantal »
et « L’Union du Cantal », huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans
les huit premiers jours de celle-ci.

Article  3 : Les  frais  occasionnés  par  cette  enquête,  relatifs  aux  publications  dans  la
presse, au paiement des vacations et au remboursement des sommes engagées par le
commissaire  enquêteur  pour  accomplir  sa  mission  incombent  à  la  commune  de
Collandres, bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique.

Article 4     : Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête conjointe (préalable
à déclaration d’utilité publique et parcellaire) sera déposé en mairie de Collandres, où le
public pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie, dans les conditions prévues en annexe du présent arrêté.

Le dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans le Cantal (https://
www.cantal.gouv.fr/– rubrique : Politiques publiques – Environnement  – Information et
participation du public -participation du public -consultations en cours)

Article  5     : Monsieur  Jean PUECHALDOU,  inspecteur  des  domaines  en  retraite,  a  été
désigné par le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, en qualité de commissaire-
enquêteur.  Il  siégera  durant  les  permanences  suivantes  en  mairie  de  Collandres (Le
Bourg) : 

• le 15 novembre de 13h30 à 16h30
• le 29 novembre de 14h30 à 17h30 
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ENQUÊTE PRÉALABLE À LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Article 6     :   Pendant toute la durée de l’enquête :

• Le public pourra consigner ses observations directement sur le registre d’enquête
à  feuillets  non  mobiles,  préalablement  coté  et  paraphé  par  le  commissaire-
enquêteur. Ces observations pourront en outre être adressées par écrit, en mairie
de Collandres, siège de l’enquête, à l’attention du commissaire-enquêteur qui les
annexera au registre d’enquête ou  transmises par voie électronique à l’adresse
pref-environnement@cantal.gouv.fr

• Il en est de même pour les observations qui seraient présentées par la chambre
d’agriculture, la chambre de commerce et d’industrie du Cantal et la chambre de
métiers et de l’artisanat de région.

• Si  le  commissaire-enquêteur estime nécessaire de visiter les lieux concernés,  à
l’exception des lieux d’habitation, il en informera le préfet, en lui précisant la date
et l’heure de la visite projetée, afin de permettre à celui-ci d’en avertir au moins
quarante-huit heures à l’avance les propriétaires et les occupants.

• Les  observations  sur  l’utilité  publique  du  projet  pourront  être  exprimées
directement auprès du commissaire-enquêteur lors des permanences prévues au
présent arrêté.

Article  7     :   Conformément  à  l’article  R112-18  du  code  de  l’expropriation  pour  cause
d’utilité publique, à l’expiration du délai d’enquête fixé par le présent arrêté, le registre
d’enquête sera clos et signé par le commissaire enquêteur. 

Après la clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur :
• examinera  les  observations  consignées  ou  annexées  au  registre  d’enquête  et

entendra toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter, ainsi que le maire de
Collandres, s’il le demande,

• rédigera un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont
favorables ou non à l’opération,

• adressera  au  préfet le  dossier  et  le  registre  d’enquête  accompagné  de  ses
conclusions.

Ces opérations doivent être terminées dans le délai d’un mois à compter de la date de
clôture de l’enquête publique.

Article 8 : Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée
en mairie de Collandres et à la préfecture du Cantal (bureau de l’environnement et de
l’utilité publique) pour y être, sans délai, tenus à la disposition du public. Un exemplaire
sera en outre adressé au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Toute personne physique et morale concernée peut obtenir communication des conclu-
sions motivées du commissaire-enquêteur.

Ces demandes de transmission doivent être adressées au préfet du Cantal. Celui-ci peut
inviter  le  demandeur  à  prendre  connaissance  de  ces  conclusions  en  mairie  de
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Collandres,  soit  lui  en  adresser  une  copie,  soit  assurer  la  publication  des-dites
conclusions en vue de leur diffusion aux demandeurs.

ENQUÊTE PARCELLAIRE

Article 9     : Le  dossier  d’enquête  parcellaire,  comportant les  références cadastrales  et
l’identité des propriétaires des terrains prévus par le projet et, plus spécifiquement dans
l’emprise des périmètres de protection immédiate devant être acquis, sera déposé en
mairie de Collandres pendant la période fixée à l’article 1er.   Toute personne concernée
pourra le consulter aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Article 10     :   En application de l’article R131-6 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique, notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire en mai-
rie de Collandres devra être faite par le maire, en sa qualité de porteur de projet, aux
propriétaires concernés par les acquisitions figurant à l’état parcellaire, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception. Une copie de cette lettre de notification par
lettre recommandée avec accusé de réception ainsi que les avis de réception seront ver-
sés au dossier d’enquête.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire de la com-
mune concernée, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux pre-
neurs à bail rural.

Une copie de cette lettre de notification qui mentionnera les dates d’ouverture et de
clôture de l’enquête, ainsi que les avis de réception seront versés au dossier d’enquête.

Article 11     :   Pendant toute la période de l’enquête mentionnée à l’article 1er du présent
arrêté, un registre à feuillets non-mobiles, préalablement coté et paraphé par le maire,
sera déposé en mairie de Collandres.

Les observations sur les limites des biens à exproprier doivent être formulées par écrit.
À ce titre, elles seront :

- soit consignées par les intéressés sur le registre d’enquête,
- soit adressées par correspondance au maire (Le Bourg - 15400 Collandres), siège de

l’enquête, qui les annexera au registre d’enquête,
- soit remises au commissaire-enquêteur lors d’une de ses permanences.

Article 12     :   À l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le maire de
Collandres et transmis, avec le dossier d’enquête, au commissaire-enquêteur dans les
24 heures.

Celui-ci dressera le procès verbal de l’opération après avoir entendu toutes personnes
susceptibles de l’éclairer. Il fera parvenir l’ensemble du dossier, accompagné de son avis
sur l’emprise des ouvrages projetés et du procès-verbal des opérations qui doivent être
terminées dans un délai qui ne pourra excéder un mois à compter de la date de clôture
de l’enquête, au préfet du Cantal (bureau de l’environnement et de l’utilité publique).

Article  13     :   Si  le  commissaire  enquêteur  propose,  en  accord  avec  l’expropriant,  une
modification de l’emprise du projet et si ce changement rend nécessaire l’expropriation
de nouvelles surfaces de terrains bâties ou non bâties, les dispositions de l’article R 131-11
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique seront mises en œuvre.
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Article 14     :   Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le maire de Collandres et le
commissaire-enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont une copie sera adressée au président du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand et à la délégation territoriale de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

signé

Wahid FERCHICHE
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Direction du cabinet 

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1644

portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de Saint-Flour Coltines

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l'aviation civile et notamment ses articles L.213-1,  L.213-2,  L.213-2-1,  L.213-3,
R.213-1-4, R.213-3, R.213-6-1 et R.213-7 ;

Vu le décret n° 2007-775 du 9 mai 2007, relatif à la sûreté de l’aviation civile ;

SUR proposition du directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est :

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Pierre VASSAS, président du club d’aéromodélisme, est nommé «référent
sûreté» sur l’aérodrome de Saint-Flour Coltines.
Toute  vacance  ou  perte  de  la  qualité  au  titre  de  laquelle  il  a  été  désigné  donne  lieu  à
remplacement par l’intermédiaire d’un nouvel arrêté.

Article 2 - Ses missions sont :
- de représenter l’exploitant de l’aérodrome pour tout ce qui concerne les aspects liés à

la sûreté ;
- d’être l’interlocuteur des services de l’Etat pour l’élaboration de l’arrêté préfectoral,

relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Saint-Flour Coltines et la
mise en œuvre de ses prescriptions ;

- d’informer les autorités en cas d’incident mettant en jeu la sûreté aérienne ;
- de promouvoir la sûreté auprès des utilisateurs de la plate-forme ;
- de tenir à jour la liste des contacts sûreté de l’aérodrome de Saint-Flour Coltines  (dans

le cas où plusieurs entités sont utilisatrices de la plate-forme considérée).

Article 3 – Il participe, de droit, aux réunions de concertation organisées par le préfet sur la
sûreté des aérodromes secondaires.

Article 4 :  Le directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à l’intéressé.

Aurillac, le 17 octobre 2022

le préfet

signé

Laurent BUCHAILLAT
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